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FONCTION TUTORALE 
 

 
 

Attestation de suivi par le tuteur du bénéficiaire en professionnalisation 
 
 

 

Les soussignés (nom du représentant de l'entreprise)   

de l’entreprise (nom de l'entreprise)   

attestent que (nom du tuteur)   

a exercé ses fonctions de tuteur auprès de (nom du salarié de l'entreprise)   

du    au  . 

 
 
Dans ce cadre (nom du tuteur)   a : 
 

- créé les conditions favorables à l’accueil et l’intégration de (nom du salarié de l'entreprise)  ,  
 

- organisé son parcours dans l’entreprise afin de lui faire découvrir le monde du travail, le secteur d’activité, le 
service auquel il (elle) était affecté(e), le poste qu’il (elle) occupait, les tâches qu’il (elle) assurait, 

 
- aidé (nom du salarié de l'entreprise)   dans son insertion 

professionnelle et l’a accompagné(e) dans la préparation des étapes ultérieures, 
 

- construit et évalué sa progression. 
 
 
L’employeur s’engage à tenir à disposition d’AGEFOS PME les justificatifs des dépenses engagées au titre de la 
mission tutorale (les rémunérations, les cotisations et les contributions sociales légales et conventionnelles ainsi 
que les frais de transport) couvertes par l’indemnité de la fonction tutorale financée par AGEFOS PME. 
 
 
 

Fait à   
 

Le   
 
 

L’entreprise    Le Tuteur    Le Bénéficiaire 

 
 
 
 
 

 
 

Formation professionnelle 

Réforme… opportunités… action ! 


